
Choisissez dans quels  
secteurs offrir des bourses 
BOURSES SCOLAIRES

Préuniversitaire
A.01 Sciences de la nature
A.02 Sciences humaines
A.03 Arts, lettres et communication, profil Cinéma
A.04 Arts, lettres et communication, profil Études littéraires
A.05 Arts, lettres et communication, profil Langues,  
         monde et cultures
Techniques de la santé et de laboratoire
A.06 Techniques d’électrophysiologie médicale
A.07 Technologie de radiodiagnostic
A.07-1 Technologie de l’échographie médicale
A.08 Technologie de médecine nucléaire
A.09 Technologie de radio-oncologie
A.10 Soins préhospitaliers d’urgence
A.11 Archives médicales
A.12 Techniques de laboratoire – Biotechnologies
A.13 Techniques de laboratoire – Chimie analytique
Techniques physiques
A.14 Technologie du génie civil
A.15 Technologie de la mécanique du bâtiment
A.16 Technologie de la géomatique
A.17 Technologie du génie industriel
A.18 Technologie de l’électronique – Télécommunications
A.19 Technologie de l’électronique – Ordinateurs et réseaux
A.20 Génie électrique : Automatisation et contrôle
Techniques auxiliaires de la justice
A.21 Techniques policières
A.22 Techniques d’intervention en délinquance
A.23 Techniques juridiques
Techniques de l’administration
A.24 Techniques de comptabilité et de gestion
A.25 Gestion de commerce
A.26 Techniques de l’informatique – Programmation  
         web et mobile
A.27 Techniques de l’informatique – Réseaux et sécurité
Techniques en communications graphiques
A.28 Graphisme
A.29 Infographie en prémédia
A.30 Techniques de l’impression
Formation générale
A.32 Anglais
A.33 Éducation physique
A.34 Français
A.35 Philosophie

BOURSES PARASCOLAIRES
Le choix des lauréat.es ne tient pas compte de leur programme d’études.

A.36 Volet socioculturel
A.37 Volet engagement sportif et excellence scolaire
A.38 Volet interculturel et vivre ensemble
A.39 Volet mérite scolaire et entrepreneurial
A.40 Volet environnement et développement durable
A.41 Volet scientifique

BOURSES DE PERSÉVÉRANCE
Le choix des lauréat.es ne tient pas compte  
de leur programme d’études.
A.42 Persévérance scolaire
A.43 Retour aux études
A.44 Conciliation études-famille
A.45 Services adaptés (SAIDE)

BOURSES DE SOUTIEN FINANCIER
Le choix des lauréat.es ne tient pas compte  
de leur programme d’études.
A.46 Soutien financier aux études

BOURSES POUR LES ÉTUDIANT.ES DES 
ATTESTATIONS D’ÉTUDES COLLÉGIALES (AEC)

A.47 Bourses AEC

FONDS GÉNÉRAL 
Au choix de la Fondation, selon les besoins

La Fondation du Collège Ahuntsic 
a fait le choix de remettre en 
totalité les dons destinés aux 

bourses d’études. Aucun montant 
de ces dons n’est prélevé pour les 
frais d’organisation de cérémonies 

ou d’opération de la Fondation.


